
CABINET DE LA RUPELLE - ESPIC - MIGNAUD

17 Boulevard de la Gare

31500 TOULOUSE

Téléphone 05.61.52.88.60

 

Email 5r09151@agents.allianz.fr

N°ORIAS 11063389 - 14000442 - 13002415

CYCLO CLUB VAL DE SOMME

14 RUE JULES LARDIERE

80800 FOUILLOY

Option 1 Usage limité :

. à des manifestations et sorties FFCT y compris lors du fléchage de parcours

. à des séjours organisés par le club

. lors de manifestations FFCT 

. lors de réunions ou d’assemblée générales

Garanties : le présent contrat interviendra à défaut ( hors assurance obligatoire) ou en complément du contrat du véhicule.

. Incendie – tempêtes – Forces de la nature sans franchise

. Vol sans franchise

. Bris de glaces sans franchise

. Dommages tous accidents sans franchise 

Limite de ces garanties :

. rachat de la franchise si le véhicule est déjà assuré par son propriétaire pour ces risques,

. 15 250 € si le véhicule n’est pas assuré pour ces risques dans la limite 

  de la valeur à dire d’expert.

Cotisation réglée : 200 euros 

La présente attestation valable du                      10/02/2025 au 31/12/2025 ne peut engager la société d’assurance Allianz au delà des 
conditions de garanties et des montants fixés au contrat auquel elle se réfère et n’implique qu’une présomption de garantie.

Toulouse, le 10/02/2025

 

Dans ces 2 cas de figure, aucun rachat de clause bonus/malus ne pourra être appliqué.

Orias :www.orias.fr ACPR : 61 rue Taitbout 75436 Paris Cedex

ATTESTATION D’ASSURANCE VALANT QUITTANCE AUTO BENEVOLE 

Nous soussignés le Cabinet DE LA RUPELLE - ESPIC - MIGNAUD, Agents Généraux d’Assurances du  Groupe ALLIANZ 17 Bvd de la Gare 

31500 TOULOUSE, certifions garantir par  contrat n°56809404 en complément ou à défaut des garanties du contrat principal les 

véhicules utilisés dans le cadre des usages définis ci-dessous :

   - aux membres du comité de direction du club (président, trésorier, etc…) utilisant leur véhicule personnel pour des déplacements en 

tant que représentant du club :

     - L'usage des véhicules sera limité à toute personne autorisée par le Club adhérent se rendant en tant qu'accompagnateur,                                                                                                                                                                                           

participant, encadrant ou dirigeant:

mailto:5r09151@agents.allianz.fr#

